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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN 
 
Procès-verbal d'une séance ordinaire du Conseil municipal de 
Saint-Colomban tenue le mardi le 13 avril 2021 à 19h00, à l’hôtel de ville, 
au 330, montée de l'Église, par l'intermédiaire d'une visioconférence en 
vertu de l'arrêté 2020-029 du 26 avril 2020, à laquelle sont présents 
mesdames les conseillères et messieurs les conseillers: 
 
Étienne Urbain, district 1         Sandra Mercier, district 4 
Christianne Wilson, district 2    Danielle Deraiche, district 5 
Isabel Lapointe, district 3     Dany Beauséjour, district 6 
 
Siégeant tous sous la présidence de monsieur Xavier-Antoine Lalande, 
maire. Le tout formant quorum selon les dispositions de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
Me Stéphanie Parent, directrice générale et greffière adjointe, 
est présente. 
Me Guillaume Laurin-Taillefer, greffier, est absent 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19h46. 
 
Il est mentionné qu’afin d’alléger la séance, à défaut de manifester son 
désaccord, il est présumé que tous les membres du Conseil présents sont 
en accord avec les décisions prises à la présente assemblée. 
 
 
RÉSOLUTION 101-04-2021 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
l'ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement : 
 
D'ADOPTER l'ordre du jour de la présente séance. 
 
 
SUIVI 
 
Monsieur le maire fait le suivi des questions du public de la dernière 
assemblée. 
 
PÉRIODE D’INTERVENTIONS RÉSERVÉE AUX ÉLUS 
 
La période d’interventions s’est tenue de 19h53 à 19h59. 
 
Les sujets abordés par les élus ci-après mentionnés ont été les suivants : 
 
Madame la conseillère Sandra Mercier (district 4) 
 
 Jour de la Terre. 

 
Monsieur le conseiller Dany Beauséjour (district 6) 
 
 Réfection de la montée de l’Église par le ministère des Transports; 
 Dossier Bonniebrook. 
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PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC RELATIVEMENT AUX 
SUJETS DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Aucune question. 

 
 
RÉSOLUTION 102-04-2021 
DEMANDE À LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ (MRC) DE 
LA RIVIÈRE-DU-NORD RELATIVEMENT À L'ÉVALUATION DES 
IMMEUBLES AYANT UN CARACTÈRE DE RUE 
 
CONSIDÉRANT que toutes les catégories d’immeuble situées entre les 
numéros 4510 à 4590 sont portées au rôle en vertu de l’article 31 de la Loi 
sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1); 
 
CONSIDÉRANT les procédures appliquées en matière d’évaluation qui 
dicte de porter au rôle une valeur pour ces immeubles, en l’occurrence 
actuellement une valeur de cent dollars (100 $) pour les rôles de la Ville 
de Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT que ladite valeur occasionne des frais importants afin de 
produire des comptes de taxes comportant des sommes négligeables; 
 
CONSIDÉRANT que l’évaluation des immeubles fait en sorte que des 
taxes sont perçues sur ces derniers et que par conséquent, la Ville ne 
peut, en autre, se prévaloir des dispositions de l’article 72 de la Loi sur les 
compétences municipales (RLRQ c. C-47.1); 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur la fiscalité municipale qui 
prévoient que n’est pas porté au rôle d’évaluation une voie publique ou un 
ouvrage qui en fait partie lorsqu’un organisme public en est propriétaire, 
en a l’administration ou la gestion; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation des évaluateurs de la MRC de La 
Rivière-du-Nord afin que ces immeubles soient évalués à un dollar (1 $), 
de manière à ce qu’aucun compte de taxes ne soit généré pour ces 
derniers; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER l’évaluateur signataire de la MRC de La Rivière-du-Nord 
d’inscrire dorénavant la valeur à un dollar (1 $) pour les catégories 
d’immeuble codifiées 4510 à 4590 et que cette démarche soit déclenchée 
lors de la 1re année d’un cycle triennal afin de préserver l’immuabilité des 
rôles d’évaluation. 
 
 
RÉSOLUTION 103-04-2021 
DÉSIGNATION D'UN CONCILIATEUR EN VERTU DE L’ARTICLE 
468.53 DE LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES DANS LE CADRE DE 
L'ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À LA GESTION ET AU 
FINANCEMENT DES ÉQUIPEMENTS, DES INFRASTRUCTURES, DES 
SERVICES ET DES ACTIVITÉS À CARACTÈRE SUPRALOCAL 
 
CONSIDÉRANT le désaccord existant entre la Ville de Saint-Jérôme et 
les autres municipalités de la MRC, soit Saint-Colomban, Saint-Hippolyte, 
Sainte-Sophie et Prévost relativement à l’interprétation de la disposition 
portant sur le financement du service du train de banlieue; 
 
CONSIDÉRANT la demande déposée à la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH) afin de désigner un conciliateur 
pour aider les Villes concernées à trouver un accord; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
DE DEMANDER au ministre responsable du MAMH de désigner un 
conciliateur en vertu de l’article 468. 53 de la Loi sur les cités et villes 
(RLRQ, c. C-19) dans le cadre de l’entente intermunicipale relative à la 
gestion et au financement des équipements des infrastructures, des 
services et des activités à caractère supralocal. 
 
 
RÉSOLUTION 104-04-2021 
AUTORISATION DE PAIEMENT - QUOTE-PART POUR LE SERVICE 
DU TRAIN DE BANLIEUE 
 
CONSIDÉRANT le désaccord existant entre la Ville de Saint-Jérôme et 
les autres municipalités de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
La Rivière-du-Nord, soit Saint-Colomban, Saint-Hippolyte, Sainte-Sophie 
et Prévost relativement à l’interprétation de la disposition portant sur le 
financement du service du train; 
 
CONSIDÉRANT que la résolution 10223-21 adoptée par la MRC de La 
Rivière-du-Nord demande le versement de la quote-part pour le premier 
versement du train de banlieue; 
 
CONSIDÉRANT la réception de la facture numéro 4108 datée du 31 mars 
2021 au montant de cent vingt-huit mille quatre cent soixante-sept dollars 
et cinquante cents (128 467,50 $) correspondant à cinquante pour cent 
(50 %) du montant de la quote-part relative au train de banlieue; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le paiement « sous protêt », de la facture précédemment 
mentionnée au montant de cent vingt-huit mille quatre cent soixante-sept 
dollars et cinquante cents (128 467, 50 $), la Ville se réserve le droit de 
contester tous montants payés et d’en réclamer le remboursement, en tout 
ou en partie, incluant le présent versement; 
 
D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-320-00-951. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
ci-avant mentionné. 
 
 
       
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 105-04-2021 
APPROBATION ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
TENUE EN MARS 2021 
 
CONSIDÉRANT que copies des procès-verbaux ont été remises à 
chaque membre du Conseil municipal, à l'intérieur du délai prévu à l'article 
333 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), et qu’en conséquence, 
la greffière adjointe est dispensée d'en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
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D'APPROUVER ET D'ADOPTER, tel que présenté, le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 09 mars 2021. 
 
 
RÉSOLUTION 106-04-2021 
DÉPÔT ET APPROBATION DE LA LISTE DE DESTRUCTION DE 
DOCUMENTS 
 
CONSIDÉRANT que les Archives nationales du Québec ont approuvé le 
calendrier de conservation de la Ville de Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à la destruction de certains 
documents, et ce, conformément au calendrier de conservation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
DE DÉPOSER ET D’APPROUVER la liste de destruction de documents 
datée du 15 mars 2021; 
 
D’AUTORISER la destruction de ceux-ci. 
 
 
RÉSOLUTION 107-04-2021 
INSCRIPTION À LA FORMATION RELATIVE AUX 
CYBERCOMPORTEMENTS OFFERTE PAR L'UNION DES 
MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT que, conformément aux articles 29.9.1 de la Loi sur les 
cités et villes et 14.7.1 et suivants du Code municipal, la Ville de Saint-
Colomban a joint l’Union des municipalités du Québec (UMQ) et son 
regroupement d’assurance de cyber-risques (Regroupement); 
 
CONSIDÉRANT que le renouvellement du contrat du Regroupement est 
prévu pour le 1er juillet 2021; 
 
CONSIDÉRANT que les demandes de réclamations résultant de cyber-
attaques sont à la hausse; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est de l’intérêt du Regroupement et de la Ville 
d’obtenir les meilleures conditions de renouvellement d’assurances et de 
maintenir la volonté de l’assureur actuel d’agir à titre de courtier du 
Regroupement; 
 
CONSIDÉRANT que pour demeurer membre du Regroupement, il est 
désormais obligatoire de faire suivre une formation sur les 
cybercomportements à tous les employés municipaux ayant accès à un 
ordinateur connecté au réseau de la Ville ou travaillant sur un ordinateur 
connecté de la Ville, que ce soit en télétravail ou dans les locaux de la 
Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
QUE la Ville de Saint-Colomban, à titre de membre du Regroupement : 
  

- procédera à l'inscription de tous les employés municipaux ayant 
accès à un ordinateur, tablette ou autre outil connecté au réseau de 
la Ville ou travaillant sur un ordinateur ou autre outil connecté de la 
Ville, que ce soit en télétravail ou dans les locaux de la Ville à la 
formation « Cybercomportements à risque : La sécurité de vos 
informations dépend d'abord de vos comportements en ligne » 
dispensée par l’Académie de transformation numérique de 
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l’Université Laval en partenariat avec l’UMQ au coût de douze dollars 
(12 $) par participante et participant. 

 
- que la formation devra être suivie par les participantes et participants 

entre le 1er mai et le 31 juillet 2021. 
 
 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1017-2021 ABROGEANT ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 1017 
RÉGISSANT LES COMITÉS DE LA VILLE DE SAINT-COLOMBAN 
 
Madame la conseillère Isabel Lapointe donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 1017-2021 abrogeant 
et remplaçant le règlement 1017 régissant les comités de la Ville de 
Saint-Colomban, et dépose également un exemplaire du projet de 
règlement. 
 
 
RÉSOLUTION 108-04-2021 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1013-2021-01 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 1013 CONCERNANT LA RÉGIE INTERNE DES 
SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL, ABROGEANT ET REMPLAÇANT 
LE RÈGLEMENT 494-2014, TEL QU'AMENDÉ 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le projet de règlement déposé à la 
séance ordinaire du 09 mars 2021 par madame la conseillère Danielle 
Deraîche; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement a été mis à la disposition du public, 
pour consultation, dès le début de la séance sur le site Internet de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 1013-2021-01 modifiant le règlement 
1013 concernant la régie interne des séances du Conseil municipal, 
abrogeant et remplaçant le règlement 494-2014, tel qu'amendé. 
 
 
RÉSOLUTION 109-04-2021 
AUTORISATION DE SIGNATURE – ACQUISITION DES LOTS 
1 670 793 ET 1 670 794 DU CADASTRE DU QUÉBEC – CÔTE 
SAINT-NICHOLAS 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire se porter acquéreur des lots UN 
MILLION SIX CENT SOIXANTE-DIX MILLE SEPT CENT QUATRE-
VINGT-TREIZE (1 670 793) et UN MILLION SIX CENT SOIXANTE-DIX 
MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE (1 670 794) du 
cadastre du Québec, pour la somme de neuf mille dollars (9 000 $); 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt de la Ville de procéder à 
l’acquisition du lot ci-avant mentionné; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
DE MANDATER un notaire afin de préparer tous les documents 
relativement à cet acte d’acquisition; 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier à signer les documents requis à 
l’acquisition des lots 1 670 793 et 1 670 794 du cadastre du Québec. 
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Il est entendu que tous les frais inhérents à cet acte de cession sont aux 
frais de la Ville. 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement au code 
budgétaire 22-100-00-723, projet 2021-97. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires  
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_______________________________  
Suzanne Rainville, trésorière  
 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES ET DES PAIEMENTS 
AUTORISÉS POUR LA PÉRIODE DU 01 AU 31 MARS 2021 
 
La directrice générale dépose le rapport des dépenses autorisées 
couvrant la période du 01 au 31 mars 2021. Ces dépenses ont été 
effectuées en vertu du règlement de délégation, à un officier municipal, du 
pouvoir d'autoriser des dépenses et à la suite de l'adoption de résolutions 
par les membres du Conseil municipal. 
 
Le paiement de ces comptes au montant de six cent quatre-vingt-treize 
mille huit cent cinq dollars et quatre-vingt-seize cents (693 805,96 $) en 
référence aux chèques numéros 29391 à 29484 a été effectué en vertu du 
règlement numéro 1018-2020. 
 
 
RÉSOLUTION 110-04-2021 
APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER ET 
AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
Il est dûment proposé par madame la conseillère Danielle Deraiche, 
appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et résolu 
unanimement: 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer, au montant de deux millions 
cinquante-neuf mille six cent soixante et un dollars et soixante-sept cents 
(2 059 661,67 $), en référence aux chèques numéros 29485 à 29645 et 
au chèque 29654; 
 
D'AUTORISER la trésorière ou, en son absence, la trésorière adjointe à 
en effectuer les paiements. 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT DES ÉTATS COMPARATIFS AU 31 MARS 2021 
 
Il est procédé au dépôt des états comparatifs pour la période du 01 janvier 
2021 au 31 mars 2021. 
 
 
RÉSOLUTION 111-04-2021 
ADOPTION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 2024 
DÉCRÉTANT L'ACQUISITION DE MATÉRIEL ROULANT ET 
AUTORISANT UN EMPRUNT DE CINQ CENT SOIXANTE-QUINZE 
MILLE DOLLARS (575 000 $) NÉCESSAIRE À CETTE FIN 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le projet de règlement déposé à la 
séance ordinaire du 09 mars 2021 par madame Isabel Lapointe; 
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CONSIDÉRANT qu’une copie du règlement a été mise à la disposition du 
public, pour consultation, dès le début de la séance sur le site Internet de 
la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 2024 décrétant l'acquisition de matériel 
roulant et autorisant un emprunt de cinq cent soixante-quinze mille dollars 
(575 000 $) nécessaire à cette fin. 
 
 
RÉSOLUTION 112-04-2021 
AUTORISATION D'ANNULATION DE LA FACTURE 2018-000155 
(DOSSIER PLACE LINDA) 
 
CONSIDÉRANT que dans le cadre du différend opposant les villes de 
Saint-Colomban et Saint-Jérôme dans le dossier de Cour portant le 
numéro 700-17-016133-190, la Ville de Saint-Colomban avait émis une 
facture au montant de trente mille dollars (30 000 $) à la Ville de Saint-
Jérôme; 
 
CONSIDÉRANT qu’en date des présentes, la facture demeure impayée; 
 
CONSIDÉRANT le désistement intervenu dans le dossier de Cour numéro 
700-17-016133-190; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à la radiation de la facture 
numéro 2018-000155 au montant de trente mille dollars (30 000 $) émise 
par la Ville de Saint-Colomban à la Ville de Saint-Jérôme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D'AUTORISER la trésorière ou, en son absence, la trésorière adjointe à 
procéder à l’annulation de la facture numéro 2018-000155 émise le 24 
octobre 2018 à la Ville de Saint-Jérôme au montant de trente mille dollars 
(30 000 $). 
 
La présente résolution ne peut en aucun temps être considérée comme 
une renonciation au droit au secret professionnel. 
 
 
RÉSOLUTION 113-04-2021 
AUTORISATION DE PAIEMENT AU GROUPE BARBE ET ROBIDOUX – 
CERTIFICAT DE LOCALISATION ET PIQUETAGE DU PARC 
MULTISPORTS GAFFNEY-KENNEDY 
 
CONSIDÉRANT le certificat de localisation et les piquetages effectués sur 
les lots 6 343 145 et 6 343 147 du cadastre du Québec (parc multisports 
Gaffney-Kennedy) effectués par le Groupe Barbe et Robidoux; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le paiement à Groupe Barbe et Robidoux, au montant de 
cinq mille dollars (5 000 $), excluant les taxes applicables; 
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D’IMPUTER cette dépense investissement au code budgétaire 22-700-22-
711, projet 2021-09, financée par le règlement 3009. 

Certificat de disponibilités budgétaires 

Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
ci-avant mentionné.

Suzanne Rainville, trésorière 

DÉPÔT DU RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES POUR LA 
PÉRIODE DU 25 FÉVRIER AU 31 MARS 2021 

Conformément à l’article 33 du règlement 1018-2020 concernant la 
délégation de pouvoirs, suivis budgétaires et gestion de la dette, 
abrogeant et remplaçant le règlement 1018-2019, la directrice des 
ressources humaines dépose le rapport des ressources humaines 
couvrant la période du 25 février 2021 au 31 mars 2021. 

DÉPÔT DU RAPPORT CONCERNANT LES EMPLOYÉS 320 001 ET 
220 103 

La directrice générale procède au dépôt des rapports concernant les 
employés 320 001 et 220 103, conformément à l’article 113 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19). 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ CONSULTATIF 
D'URBANISME DU MOIS DE MARS 2021 

Le procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme du 16 mars 2021 est 
déposé. 

RÉSOLUTION 114-04-2021 
PLAN PROJET DE RÉNOVATION ET D’AFFICHAGE 
CONFORMÉMENT AU RÈGLEMENT NUMÉRO 608 CONCERNANT 
LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE (P.I.I.A) (71-75 MONTÉE DE L’ÉGLISE) 

CONSIDÉRANT la demande d’obtention d’un permis de rénovation et 
d’un certificat d’autorisation pour une enseigne pour le bâtiment 
commercial situé aux numéros civiques 71 à 75, montée de l'Église; 

CONSIDÉRANT que cette demande est assujettie au règlement numéro 
608, tel qu'amendé, concernant les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A); 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif 
d’urbanisme du 16 mars 2021; 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
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D’ACCEPTER les plans relatifs à la demande d’obtention d’un permis et 
d’un certificat d’autorisation pour un projet de rénovation pour le bâtiment 
commercial situé aux numéros civiques 71 à 75, montée de l'Église, le tout 
tel que montré aux plans préparés par monsieur Yvan Patry, datés du 19 
et 26 février 2021, et ce, conformément au règlement numéro 608, tel 
qu'amendé, concernant les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A); 

D'AUTORISER le Service d'aménagement, environnement et urbanisme à 
émettre les permis et certificat d'autorisation à cet effet. 

RÉSOLUTION 114A-04-2021 (MODIFIÉE PAR LA RÉSOLUTION 323-11-2021) 
AUTORISATION AU GREFFIER D'ÉMETTRE UN CERTIFICAT 
D'ATTESTATION DE NON-OBJECTION À LA DÉLIVRANCE D'UNE 
AUTORISATION PAR LE MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT ET 
DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES (MELCC) EN VERTU DU 3E PARAGRAPHE DU 
1ER ALINÉA DE L’ARTICLE 22 DE LA LOI SUR LA 
QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT (RLRQ, C. Q-2) (LQE) - 
DOMAINE DES FAUCONS 

CONSIDÉRANT que dans le cadre du projet domiciliaire « Domaine 
des Faucons » il est requis par l’entreprise 9261-1243 Québec Inc. 
d’obtenir un certificat d’attestation de non-objection de la part de la Ville 
de Saint-Colomban; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban ne s’objecte pas à 
la délivrance par le MELCC de l’autorisation ministérielle exigée par 
le 3e paragraphe du 1er alinéa de l’article 22 Loi sur la 
qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2) pour le projet du Domaine 
des Faucons à être aménagé sur les immeubles désignés comme 
étant les lots 2 017 209, 2 017 211, 2 017 216, 2 017 217, 2 017 
218, 2 017 219, 5 283 349 et 5 331 271 du cadastre du Québec; 

CONSIDÉRANT que le certificat d’attestation ne soustrait pas 
l’entreprise 9261-1243 Québec Inc. à l’obligation de respecter tous 
règlements municipaux applicables à son projet afin d’en assurer sa 
conformité; 

CONSIDÉRANT que le certificat d’attestation ne constitue pas 
une garantie de conformité du projet à l’égard des normes du MELCC, 
ni aux règlements municipaux de la Ville; 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la 
conseillère Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère 
Sandra Mercier et résolu unanimement: 

D'AUTORISER le greffier, ou en son absence, la greffière adjointe, à 
délivrer, au nom de la Ville, un certificat d’attestation de non-objection à 
la délivrance d’une autorisation par le MELCC en vertu de l’article 22 Loi 
sur la qualité de l’environnement (RLRQ, c. Q-2), paragraphe 3, alinéa 1, 
dans le cadre du projet du précédemment mentionné. 

RÉSOLUTION 115-04-2021 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE L’ANNEXE « A AMENDÉE » 
DANS LE CADRE DE LA TRANSACTION INTERVENUE DANS LE 
DOSSIER DE COUR PORTANT LE NUMÉRO 700-17-010900-149 
(CONSTRUCTION CHOLETTE BEAU-VAIN INC C. VILLE DE SAINT-
COLOMBAN ET DOMINIC LIRETTE) 

CONSIDÉRANT que la Ville désire conclure une entente avec annexe « 
A Amendée » de la transaction dans le cadre du dossier de Cour 
portant le numéro 700-17-010900-149 (construction Cholette Beau-Vain 
Inc c. Ville de Saint-Colomban et Dominic Lirette); 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier à signer l'annexe « A Amendée » ainsi 
que tous les documents requis afin de donner effet à l’entente. 
 
La présente résolution ne peut en aucun cas être considérée comme étant 
une renonciation au droit au secret professionnel. 
 
RÉSOLUTION 116-04-2021 
AUTORISATION DE SIGNATURE – PROTOCOLE D’ENTENTE PE-
2021-CHOL-01 DU DÉVELOPPEMENT DOMICILIAIRE « LES JARDINS 
SAINT-COLOMBAN », PHASES 1 ET 2 
 
CONSIDÉRANT que le développement domiciliaire « Les Jardins Saint-
Colomban », phases 1 et 2 rencontrent toutes les exigences en la matière; 
 
CONSIDÉRANT que la signature d’un protocole d’entente est une 
condition préalable à la construction d’infrastructures routières: 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou, en son absence, le greffier ou le directeur du 
Service d’aménagement, environnement et urbanisme, à signer le 
protocole d’entente PE-2021-CHOL-01 relatif au développement 
domiciliaire « Les Jardins Saint-Colomban », phases 1 et 2; 
 
Le titulaire devra obligatoirement installer un (1) réservoir incendie; 
 
Le titulaire devra prévoir un sentier; 
 
Le protocole d'entente doit être dûment signé par toutes les parties dans 
un délai maximal d'un (1) an de l'adoption de la présente résolution. À 
l'expiration de ce délai, la présente résolution devient nulle et non avenue. 
 
Cette résolution est conditionnelle au dépôt et à la conformité des 
documents requis. 
 
Monsieur le conseiller Dany Beauséjour se retire pour apparences de conflits d’intérêts 
dans la question puisqu’il entretient une relation amicale et d’affaires avec le promoteur. Il 
s’abstient de participer aux délibérations et de voter sur cette question. 
 
RÉSOLUTION 117-04-2021 
PREMIÈRE ACCEPTATION DES TRAVAUX ET LIBÉRATION 
PARTIELLE DE LA GARANTIE FINANCIÈRE DU PROJET 
DOMICILIAIRE « PROLONGEMENT DE LA RUE DE L'ARTISAN », 
PHASE 1 – PROTOCOLE D’ENTENTE PE-2020-ART-01 
 
CONSIDÉRANT le dépôt du rapport favorable de monsieur Yann 
Lamontagne, ingénieur au Service des travaux publics, daté du 12 mars 
2021, qui spécifie que les travaux relatifs aux infrastructures du projet 
domiciliaire « prolongement de la rue de l'Artisan », phase 1, ont été 
exécutés et répondent aux exigences du règlement 245-2014 de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT que la garantie financière initiale est de sept cent quatre-
vingt-seize mille vingt-quatre dollars (796 024 $); 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à la libération d'une partie de la 
garantie financière, soit un montant de cinq cent quatre mille trois cent 
quatre-vingt-dix dollars (504 390 $); 
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CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de conserver un montant de deux cent 
quatre-vingt-onze mille six cent trente-quatre dollars (291 634 $) afin de 
garantir les travaux de pavage, de fossés, du bassin de rétention, des 
accotements et autres travaux nécessaires à la finalité du projet; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
 
D’ACCEPTER lesdits travaux, et ce, conformément à l’article 9a) du 
protocole d’entente intervenu entre le titulaire et la Ville; 
 
D'AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
trésorière ou la trésorière adjointe à procéder à la libération d’une partie 
de la garantie bancaire portant le numéro OGUA65537 au montant de 
sept cent quatre-vingt-seize mille vingt-quatre dollars (796 024 $), le tout 
conditionnellement à ce que le titulaire du protocole d’entente ait versé à 
la Ville une garantie financière au montant de deux cent quatre-vingt-onze 
mille six cent trente-quatre dollars (291 634 $). 
 
 
RÉSOLUTION 118-04-2021 
AUTORISATION À ENTREPRENDRE LES PROCÉDURES 
JUDICIAIRES NÉCESSAIRES RELATIVEMENT AU BÂTIMENT ET 
USAGES DÉROGATOIRES SUR LES LOTS 4 885 639 ET 5 785 806 
(45, MONTÉE DE L’ÉGLISE) 
 
CONSIDÉRANT la situation et les usages dérogatoires à l’adresse civique 
45, montée de l'Église; 
 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de prendre les mesures nécessaires afin 
qu'il soit ordonné au propriétaire de se conformer aux règlements 
municipaux; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire mandater un procureur afin 
d'entreprendre toutes les procédures requises; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
DE MANDATER la firme DHC Avocats Inc. afin d’entreprendre toutes 
procédures judiciaires requises, incluant un recours en vertu de l’article 
227 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LRQ c. A-19.1) afin de 
faire cesser toutes situations dérogatoires sur les lots 4 885 639 et 
5 785 806 (45, montée de l’Église). 
 
 
RÉSOLUTION 119-04-2021 
AUTORISATION À ENTREPRENDRE LES PROCÉDURES 
JUDICIAIRES NÉCESSAIRES RELATIVEMENT AU BÂTIMENT 
INCENDIÉ SITUÉ SUR LE LOT 2 079 884 (905, MONTÉE DE L'ÉGLISE) 
 
CONSIDÉRANT que le bâtiment situé à l’adresse civique 905, montée de 
l'Église, a été détruit par un incendie et que le site n’a pas été nettoyé ni 
sécurisé; 
 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de prendre les mesures nécessaires afin 
qu'il soit ordonné au propriétaire de ces lieux de procéder au nettoyage du 
site et qu'à défaut, la Ville soit autorisée à procéder au nettoyage aux frais 
du propriétaire; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire mandater un procureur afin 
d'entreprendre toutes les procédures requises relativement au 905, 
montée de l’Église; 
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EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Christiane Wilson et 
résolu unanimement: 
 
DE MANDATER la firme DHC Avocats Inc. afin d’entreprendre toutes 
procédures judiciaires requises, incluant un recours en vertu de l’article 
227 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LRQ c. A-19.1) afin de 
faire sécuriser le terrain du 905, montée de l’Église. 
 
 
AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-2021-13 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 3001, TEL QU'AMENDÉ, AFIN DE 
MODIFIER LES LIMITES DES ZONES C3-093 ET H1-161 
 
Madame la conseillère Sandra Mercier donne avis de motion qu’à une 
session ultérieure sera adopté le règlement numéro 3001-2021-13 
modifiant le règlement modifiant le règlement de zonage 3001, tel 
qu'amendé, afin de modifier les limites des zones C3-093 et H1-161.  
 
 
RÉSOLUTION 120-04-2021 
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 3001-
2021-13 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 3001, TEL 
QU'AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DES ZONES C3-093 
ET H1-161  
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion est donné séance tenante; 
 
CONSIDÉRANT que copie du règlement a été mise à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance sur le site Internet de la 
Ville; 
 
CONSIDÉRANT que les dispositions de ce règlement sont susceptibles 
d’approbation référendaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu majoritairement, monsieur le conseiller Dany Beauséjour, vote 
contre: 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement numéro 3001-2021-13 
modifiant le règlement de zonage 3001, tel qu'amendé, afin de modifier les 
limites des zones C3-093 et H1-161; 
 
DE TENIR une consultation écrite du 14 avril au 29 avril 2021. 
 
 
RÉSOLUTION 121-04-2021 
OCTROI DE CONTRAT – LOCATION DE CONTENEURS, COLLECTE, 
TRANSPORT ET TRAITEMENT DES RÉSIDUS DE CONSTRUCTION, 
RÉNOVATION ET DÉMOLITION (CRD) (TP-DP-2021-011) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire procéder à la location de conteneurs, 
la collecte, le transport et le traitement des résidus de construction, de 
rénovation et de démolition (CRD) ; 
 
CONSIDÉRANT que le directeur du Service des travaux publics a 
effectué une recherche de prix auprès des entreprises suivantes: 
 
 Centre de tri Argenteuil; 
 Service de Recyclage Sterling; 
 EBI Environnement. 

 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
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ENTREPRISES PRIX 

Centre de tri Argenteuil 91 360 $ 
Service de Recyclage Sterling 94 641 $ 
EBI Environnement 109 200 $ 

  
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D'OCTROYER le contrat à l’entreprise Centre de tri Argenteuil, au coût de 
quatre-vingt-onze mille trois cent soixante dollars (91 360 $), excluant les 
taxes applicables, et ce, conformément à leur offre de prix datée du 23 
mars 2021; 
 
D'IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-453-00-446. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
RÉSOLUTION 122-04-2021 
OCTROI DE CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS – 
INGÉNIERIE CIVILE POUR LE PROLONGEMENT DE LA CÔTE SAINT-
PATRICK (ING-DP-2021-037) 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire obtenir des services professionnels en 
ingénierie civile pour le prolongement de la côte Saint-Patrick; 
 
CONSIDÉRANT que le directeur du Service des travaux publics a 
effectué une recherche de prix auprès des entreprises suivantes: 
 
 Laurentides Expert-Conseils; 
 Équipe Laurence Inc.; 
 Parallèle 54 Expert-Conseil; 
 Groupe Civitas Inc.; 
 4368894 Canada Inc. (Shellex); 
 MLC Associés Inc. 

 
CONSIDÉRANT que le résultat de la recherche de prix est le suivant: 
 

ENTREPRISES PRIX 
MLC Associés Inc. 38 700 $ 
Parallèle 54 Expert-Conseil 41 800 $ 
Groupe Civitas Inc. 46 550 $ 
4368894 Canada Inc. (Shellex) 76 300 $ 
Équipe Laurence 83 700 $ 

  
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des travaux 
publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
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D'OCTROYER le contrat à l’entreprise MLC Associés Inc., au coût de 
trente-huit mille sept cents dollars (38 700 $), excluant les taxes 
applicables, et ce, conformément à leur offre de prix datée du 26 mars 
2021; 
D'IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement au code 
budgétaire 22-300-61-711, projet 2021-06. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
Monsieur le conseiller Dany Beauséjour se retire pour apparences de conflits d’intérêts 
dans la question puisqu’il possède un terrain à proximité du barrage, qu’il s’abstient de 
participer aux délibérations et de voter sur cette question. 
 
RÉSOLUTION 123-04-2021 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE D’AIDE 
FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE 
RESTAURATION ET DE CRÉATION DE MILIEUX HUMIDES ET 
HYDRIQUES 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban souhaite réaliser une 
intervention au barrage du ruisseau Bonniebrook; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Colomban souhaite déposer une 
demande financière au Programme de restauration et de création de 
milieux humides et hydriques (PRCMHH) du ministère de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques; 
 
CONSIDÉRANT qu’une résolution est requise afin d’autoriser la personne 
responsable de la demande à agir au nom de la Ville de Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 
  
D’AUTORISER le directeur du Service des travaux publics, ou toute autre 
personne mandatée par ce dernier, à signer tous les documents relatifs à 
la demande d’aide financière au PRCMHH et à agir au nom de la Ville de 
Saint-Colomban. 
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RÉSOLUTION 124-04-2021 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE - 
VOLET REDRESSEMENT ET ACCÉLÉRATION  
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme d'aide à la voirie locale - volet redressement et 
accélération; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des travaux publics, ou toute autre 
personne mandatée par ce dernier, à présenter une demande de 
subvention dans le cadre du Programme d'aide à la voirie locale - volet 
redressement et accélération; 
 
D'AUTORISER le directeur du Service des travaux publics, ou toute autre 
personne mandatée par ce dernier, à signer tous les documents à cet 
effet. 
 
RÉSOLUTION 125-04-2021 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE VISANT 
L’OPTIMISATION DU RÉSEAU D’ÉCOCENTRES QUÉBÉCOIS 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme d’aide financière visant l’optimisation du réseau 
d’écocentres québécois; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Danielle Deraiche, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service travaux publics, ou toute autre 
personne mandatée par ce dernier, à présenter une demande de 
subvention dans le cadre du Programme d’aide financière visant 
l’optimisation du réseau d’écocentres québécois et à signer tous les 
documents à cet effet. 
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RÉSOLUTION 126-04-2021 
OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE À AMI-CHAT, ÉTHIQUE FÉLINE 
ST-COLOMBAN 
 
CONSIDÉRANT la demande de soutien financier par Ami-chat, Éthique 
Féline St-Colomban dans le but de contrer les problèmes socio-sanitaires 
causés par la surpopulation de chats; 
 
CONSIDÉRANT l’engagement à transmettre le rapport financier vérifié de 
l'organisme faisant état des dépenses effectuées en lien avec la présente 
aide financière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 
 
D’OCTROYER une aide financière d’un montant maximal de dix mille 
dollars (10 000 $) à Ami-chat, Éthique Féline St-Colomban; 
 
ET D’IMPUTER cette dépense aux activités de fonctionnement au code 
budgétaire 02-702-90-970. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 127-04-2021 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME INITIATIVE CANADIENNE POUR 
DES COLLECTIVITÉS EN SANTÉ (REVITALISATION DU SENTIER DE 
L’ORÉE-DES-BOIS) 
 
CONSIDÉRANT la Ville souhaite mettre en œuvre de nouvelles solutions 
pour adapter ses espaces et ses services afin de répondre aux besoins 
immédiats et continus relatifs à la COVID-19; 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
initiative canadienne pour des collectivités en santé afin de revitaliser le 
sentier près de l’école à l’Orée-des-Bois; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Christiane Wilson, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
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D’AUTORISER le directeur du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
présenter une demande de subvention dans le cadre du programme 
Initiative canadienne pour des collectivités en santé du gouvernement du 
Canada; 
 
D'AUTORISER le directeur du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
signer tous les documents à cet effet. 
 
 
RÉSOLUTION 128-04-2021 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'INFRASTRUCTURES 
MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS (PRIMADA) 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville d’aménager un espace de vie pour 
les aînés au futur parc multisports Gaffney-Kennedy; 
 
CONSIDÉRANT l’opportunité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme d'infrastructures Municipalité amie des aînés (PRIMADA); 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Danielle Deraiche et 
résolu unanimement: 
 
D’AUTORISER le directeur du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
présenter une demande de subvention dans le cadre du Programme 
d'infrastructures Municipalité amie des aînés (PRIMADA) du 
gouvernement du Québec; 
 
D'AUTORISER le directeur du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
signer tous les documents à cet effet. 
 
 
RÉSOLUTION 129-04-2021 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'ASSISTANCE FINANCIÈRE 
AUX CÉLÉBRATIONS LOCALES 2021 
 
CONSIDÉRANT l’opportunité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
du Programme d'assistance financière aux célébrations locales 2021; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
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CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par monsieur le conseiller Étienne Urbain et 
résolu unanimement: 

D’AUTORISER le directeur du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
présenter une demande de subvention dans le cadre du Programme 
d'assistance financière aux célébrations locales 2021 du ministère de la 
Culture et des Communications (MCC); 

D'AUTORISER le directeur du Service des sports, des loisirs et de la vie 
communautaire, ou toute autre personne mandatée par ce dernier, à 
signer tous les documents à cet effet. 

RÉSOLUTION 130-04-2021 
AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE AVEC CLUB DE 
SOCCER FC BORÉAL 

CONSIDÉRANT que la Ville désire conclure une entente avec le Club de 
soccer FC Boréal dans le but de permettre aux citoyens de Saint-
Colomban d’avoir accès à un club de soccer; 

CONSIDÉRANT que la Ville s’engage à verser une subvention annuelle 
de cinquante dollars (50 $) par joueur pour les saisons été et hiver 2021, 
ainsi que toutes sommes dues en vertu de la Politique de la famille, des 
aînés et des personnes handicapées de Saint-Colomban; 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par,monsieur le conseiller 
Étienne Urbain appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 

D’AUTORISER le maire ou, en son absence, le maire suppléant et la 
directrice générale ou le greffier à signer l'entente avec le Club de soccer 
FC Boréal. 

RÉSOLUTION 131-04-2021-ABROGÉE PAR RÉSOLUTION 135-04-2022
OCTROI DE CONTRAT – ACQUISITION ET INSTALLATION DU 
MODULE SIP2  

CONSIDÉRANT la résolution 064-02-2021 qui octroyait un contrat 
d’acquisition pour un système RFID à la bibliothèque municipale; 

CONSIDÉRANT que l’installation d’un module SIP2 fera le lien entre le 
système intégré de gestion documentaire actuel et le système RFID 
précédemment acquis; 

CONSIDÉRANT que Biblionet est le fournisseur actuel du système intégré 
de gestion documentaire et que celui-ci est en mesure de fournir le 
module SIP2 de manière efficiente ; 

EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Isabel Lapointe, appuyé par madame la conseillère Sandra Mercier et 
résolu unanimement: 

D'OCTROYER le contrat à l’entreprise Biblionet, au coût de deux mille 
dollars (2 000 $), excluant les taxes applicables, et ce, conformément à 
leur offre de prix datée du 01 février 2021; 
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D'IMPUTER cette dépense aux activités d’investissement au code 
budgétaire 22-700-00-726, projet 2021-11, financée par le fonds de 
roulement et remboursable sur une période de trois (3) ans. 
 
Certificat de disponibilités budgétaires 
 
Je certifie qu’il y a des crédits budgétaires disponibles au code budgétaire 
précédemment mentionné. 
 
 
 
_________________________________ 
Suzanne Rainville, trésorière 
 
 
RÉSOLUTION 132-04-2021 
AUTORISATION DE PROCÉDER À UNE DEMANDE DE SUBVENTION 
DANS LE CADRE DE L’APPEL DE PROJETS EN DÉVELOPPEMENT 
DES COLLECTIONS DES BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES 
AUTONOMES 2021-2022 
 
CONSIDÉRANT les besoins d'offrir une collection intéressante et variée 
aux citoyens de Saint-Colomban; 
 
CONSIDÉRANT la possibilité d’obtenir une aide financière dans le cadre 
de l’appel de projets en développement des collections des bibliothèques 
publiques autonomes 2021-2022; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du guide du programme 
et qu’elle s’engage à en respecter toutes les modalités qui s’appliquent à 
elle;  
 
CONSIDÉRANT que la Ville s’engage, si elle obtient une aide financière 
pour son projet, à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continue du projet visé; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non 
admissibles au programme associés à son projet si elle obtient une aide 
financière pour celui-ci, y compris tout dépassement de coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est dûment proposé par madame la conseillère 
Sandra Mercier, appuyé par madame la conseillère Isabel Lapointe et 
résolu unanimement: 
 
DE CONFIRMER l'engagement de la Ville de Saint-Colomban à 
autofinancer entièrement le projet de développement des collections de la 
bibliothèque municipale 2021-2022 dans l'attente du versement de l'aide 
financière du ministère de la Culture et des Communications qui se fera 
en service de dette; 
 
D’AUTORISER la directrice du Service de la bibliothèque, ou toute autre 
personne mandatée par cette dernière, à présenter une demande de 
subvention dans le cadre du programme de l’appel de projets en 
développement des collections des bibliothèques publiques autonomes 
2021-2022; 
 
D'AUTORISER la directrice du Service de la bibliothèque, ou toute autre 
personne mandatée par cette dernière, à signer tous les documents à cet 
effet. 
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PÉRIODE D’INTERVENTIONS 

La période d’interventions s'est tenue de 21h09 à 21h19. 
Les sujets abordés par les personnes ci-après mentionnées ont été les 
suivants : 

Madame Carole Boucher 

 Contrôle biologique des insectes piqueurs.

Madame Lauraine 

 Asphaltage des rues Lac Laniel.

Madame Linda Leroux 

 Dossier Bonniebrook.

Monsieur Dany Gingras 

 Golf Bonniebrook.

Monsieur Larry O'Shaughnessy 

 Dossier Bonniebrook.

RÉSOLUTION 133-04-2021 
CLÔTURE DE LA SÉANCE 

À 21h19 l'ordre du jour étant épuisé. 

Il est dûment proposé par madame la conseillère Isabel Lapointe, appuyé 
par madame la conseillère Christiane Wilson et résolu unanimement: 

DE LEVER la présente séance. 

________________________ 
Xavier-Antoine Lalande 
Maire 

______________________ 
Me Stéphanie Parent 
Greffière adjointe 

- signé - - signé -




